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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2009-5-3-9 
Séance du jeudi 10 décembre 2009 
 
 
 

RD 105 - LIAISON RD 201 (EX RD 12BIS)-RD 473 À HESINGUE  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU l’article L 11-5 II du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 

VU la délibération du Conseil Général n° 2008-5-3-2 des 11 et 12 décembre 2008, relative 
au Budget Primitif 2009, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- Autorise le Président à demander au Préfet du Haut-Rhin la prorogation de l’arrêté 

préfectoral n° 2005-83-9 du 24 mars 2005 portant déclaration d’utilité publique du 
projet RD 105 – Liaison RD 201 – RD 473 à HESINGUE. 

 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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